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Strasbourg, européenne par son fleuve



le Rhin nourricier



le Rhin frontière



La ville contre le Rhin 
le Rhin industriel
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1815 de la ville-forte à la capitale du Reichsland



1885 : le plan Contathle plan Conrath, 1885



le port sur le Rhin
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la route du Rhin, axe stratégique



ancien glacis militaire et maîtrise foncière



ancien glacis militaire et maîtrise foncière



liaison entre les autoroutes nord-sud (études préalable POS, 1977)

la route du Rhin, axe autoroutier ?

extrait du SDAU, 1973



de la route à l’avenue du Rhin
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de la route à l’avenue du Rhin
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220 hectares, 4 lignes de tramway et 8 stations, 1 400 000 m² de surface de plancher (SP)

1998-2008 : 200 000 m² SP – 450 M€ d’investissements

- public 53% (1/3 infrastructures 18 %, 2/3 équipements publics)

2010-2015 : 330 000 m² SP – 760 M€ d’investissements

- public 32% (4/5 infrastructures, 1/5 équipements publics)

le projet Deux-Rives

le territoire Deux-Rives en 2011



1991, la consultation internationale Strasbourg-Kehl

STEG

SEURA



2004 : le Landesgartenschau



Ecocités -2009 : Deux-Rives au cœur de la construction du projet métropolitain



Préfiguration de la ZAC des Deux-Rives, Bernard REICHEN et associés, 2011

le saut vers le Rhin : Deux-Rives 2017-2040



le saut vers le Rhin : Deux-Rives 2017-2040

Maîtrise d’œuvre urbaine de la ZAC Deux-Rives, agence TER / 51N4E, 2015



retour vers  la ville historique : candidature UNESCO 2017
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une visibilité nationale et internationale



un laboratoire urbain



les figures de la construction du projet métropolitain

la relation ville-nature

extension du centre historique et intensités urbaines

une ville construite autour des mobilités douces



la relation ville-port

de nouvelles modalités de mobilisation des habitants 

les expérimentations

les figures de la construction du projet métropolitain



Merci pour votre attention





Danube, premier écoquartier labélisé



Danube

• zone de rencontre
• place du vélo
• pass mobilite
• parkings mutualisés : 3 parcs de stationnement de 520 places



îlot mixte de 5 immeubles (90 logts : 43 accession, 32 lls, 
15 autopromotion) intégrant des sondes géothermiques à 
la structure porteuse du bâti (pieux de fondation) : la PAC 
sur pieux mutualisée à l’échelle de l’îlot couvre 86 % des 
besoins de chauffage des 6 bâtiments de l’îlot réalisés en 
BEPAS

Etoile : îlot démonstrateur producteur d’énergie renouvelable lié à un réseau de 
géothermie intégré au bâti



Cercle de qualité

Experts thématiques

Promoteurs

/opérateurs LS

Equipes 
techniques

Archi, BE, entreprises 
construction

Eurométropole 
de Strasbourg Convention de 

partenariat

Pôle Fibres Energivie 
Coordinateur

Engagement 
confidentialité

Cercle de qualité

Protocole 
d’accord

GroupementProtocole de 
réservation du 
terrain

un travail partenarial dès le démarrage du projet

la recherche d’un groupement complet qui définit des relations de travail 
équilibrées et propices à l’innovation

un nouvel acteur : le « cercle de qualité », renforcé par une mission d’AMO sur 
l’évaluation de l’innovation et de l’assurabilité

Nouvelles formes de partenariats : Ecocité
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